
 
 
 
 
 
 

 CHRS  -  URGENCE  
HOTEL  SOC IAL  

  L a  Ma i son  du  Pon t  
 

 

Petit collectif de 19 places (9 chambres de 

1, 3 ou 4 personnes). Accueil de 17 h à 9 

heures du matin, ouverture continue les 

week-ends et jours fériés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 
 

    Personnes sans aucun hébergement, en 
situation d’extrême précarité, voire en 
danger, souvent exclues d’autres structures, 
orientées par le 115. 
 

S.D.F. souffrant souvent de fragilités 
importantes : psychiatriques, addictives 
(alcoolisme, consommation de stupéfiants), 
comportements agressifs. 
 

Hommes seuls en majorité, mais aussi 
couples, femmes seules ou avec enfants, 
familles sans orientation possible, du fait de 
leur problématique. 
 

Personnes avec animaux de compagnie 
(chenil sur place). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

La direction de l’établissement est assurée par le 
directeur du Pôle Accueils – Insertions de 
l’association.  

 

Le chef de service  assure l’animation de l’équipe 
éducative et la mise en œuvre du projet 
d’établissement. 
 

Les animateurs de jour (3 ETP) :  
- soirée : ils assurent l’accueil et le dîner des 

personnes orientées. 
- matinée : ils assurent le lever, le petit déjeuner et 

la réorientation des personnes accueillies.  
- week-ends et jours fériés : ils assurent le bon 

déroulement de la vie quotidienne. 
 

 

Les animateurs de nuit (4 ETP) assurent la veille 
nocturne propre à la sécurité des personnes et des 
locaux. 
 

Les agents techniques de maintenance  (1 ETP) 
s’occupent de l’entretien des locaux et du matériel du 
bâtiment mais aussi des chambres qui, elles, doivent 
être nettoyées et désinfectées quotidiennement.  
 
 

 

 

L ’ é q u i p e  

 

M i s s i o n  
 

Accueillir, à la nuitée, 19 personnes - 
hommes ou femmes, quel que soit le 
statut : de droit commun ou demandeurs 
d’asile. 
 

Assurer un accueil,  le partage d’un repas 
et procurer une soirée et une nuit la plus 
paisible possible. 
 

Orienter vers les services sociaux 
compétents 

 

 

L e  p a r t e n a r i a t  

Il consiste en une liaison permanente avec le 115, 
quotidienne avec le service d’accueil et d’orientation 
SURSO ou la Plate-forme départementale d’accueil 
des demandeurs d’asile, selon les situations 
rencontrées. 
 
Il bénéficie de l’appui de la Banque Alimentaire, de 
l’équipe mobile de psychiatrie, du SAMU et à l’occasion 
des services de police. 
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ETABLISSEMENT 
 

5 rue de Soultz 
 

68200 MULHOUSE 

 

 

 

� 03 89 57 06 99 

 

� 03 89 57 06 98 

 
s.grosshans@acces68.fr 
 

 

DIRECTEUR  
 

Raymond KOHLER 
 

 

CHEF DE SERVICE 
 
Sandrine 
GROSSHANS 
 
 

 

P u b l i c  a c c u e i l l i  


